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Point k a) 

PROJET DE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 

Liban : amendement à l ' a r t i c l e 50 

Remplacer l'article 20 par le texte suivant : 

"Tous sont égaux devant la loi ; tous se verront accorder l'égale protection 

de la loi sans distinction aucune fondée notamment sur la race, la couleur, le 

sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 

l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou touto autre situation." 


